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Texte de la question

Mme Aurélie Trouvé alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur la situation que traverse l'usine Eminence de Sauve. Fondée en 1944,
Eminence est une entreprise historique du Gard, réputée pour sa production de sous-vêtements
made in France. Elle possède deux sites dans le département : l'usine de confection à Sauve, qui
emploie une soixantaine de salariés, majoritairement des femmes et le site principal d'Aimargues,
qui compte environ 360 employés. Depuis le 2 mai 2025 et jusqu'au 2 août 2025, l'usine de Sauve a
été mise en activité partielle, à 50 % de temps de travail des 60 emplois du site. Cette mesure a des
conséquences directes et lourdes sur les salariés, dont le salaire net moyen est de 1 400 euros et qui
doivent composer avec une perte d'environ 200 euros par mois. Des alternatives ont certes été
proposées, comme le transfert vers le site d'Aimargues avec une navette gratuite, mais qui
allongerait le temps de trajet au-delà du raisonnable ; les salariés concernés verraient en outre leur
métier changer radicalement, passant de la confection à la logistique. Dans ce contexte, Mme la
députée constate l'incohérence des décisions managériales avec la situation financière de l'entreprise
et craint la délocalisation prochaine de l'atelier de confection. En effet, la direction d'Eminence
justifie cette activité partielle par une « chute globale de la demande pour les produits fabriqués en
France » et une « diminution significative » des carnets de commandes de ses donneurs d'ordre (- 68
% entre 2021 et 2025), ainsi que par l'inflation, qui affecte la compétitivité de ses marques.
Cependant, les syndicalistes et les élus locaux s'inquiètent de volumes de production qui seraient
délibérément externalisés, notamment au Maroc, en Tunisie et au Bangladesh, sous prétexte de
coûts de fabrication inférieurs. Cette situation est d'autant plus troublante que le chiffre d'affaires du
groupe Delta Galil (propriétaire depuis 2018) est en forte hausse et celui d'Eminence ne montre pas
de difficulté particulière, affichant même une augmentation constante ces dernières années. En
2024, Eminence a dégagé plus de 41 millions d'euros de marge, contre 38 millions en 2023, ce qui
indique une entreprise globalement rentable. En outre, un élément particulièrement alarmant est le
fait qu'Eminence a décroché un contrat public important pour la fourniture de 250 000 articles pour
la gendarmerie nationale d'ici fin 2024-début 2025. Or l'entreprise a, d'après les organisations
représentatives du personnel, délégué à une filiale sise au Bangladesh la production – un contrat de
9 millions d'euros – des pulls et caleçons concernés. Une clause de fabrication en France aurait pu
être incluse pour seulement 1 euro de plus par article, permettant ainsi de maintenir la production
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locale. Mais la direction rapporte que la volonté de contracter au moindre prix incombe au ministère
de l'intérieur. Face à cette situation critique, Mme la députée demande à M. le ministre s'il confirme
la volonté du ministère de l'intérieur de produits moins chers, sans considération pour leur pays de
production. Aussi, elle lui demande quels sont les soutiens qu'il compte mettre en place pour éviter
la disparition de cette entreprise essentielle au tissu économique local. Plus largement, quelles
mesures seront mises en place pour conditionner les aides publiques et les marchés publics à une
fabrication made in France ? Il est en effet inacceptable que des fonds publics financent la
délocalisation d'emplois qui pourraient être maintenus sur le territoire français.
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